
 

 
 

           A nouvelle situation politique, 
nouvelles propositions d’élargissement  

des droits des travailleurs ! 
 

Régularisation des travailleurs sans papiers, 
reconnaissance de leurs droits de travailleurs ! 
Pour le respect des engagements pris par l’Etat. 

 
 

Les organisations suivantes : CGT, 
FSU, UNEF, la Cimade, la JOC, la Ligue 
des Droits de l’Homme, le MRAP, 
RESF, et quelques autres présentes 
dans d’autres départements de notre 
pays, ont signé une plateforme en avril 
dernier, pour la régularisation des 
travailleurs et travailleuses sans 
papiers et l’égalité de traitement entre 
Français et Etrangers dans les études 
et au travail. 
 
 6804 travailleuses et travailleurs 
étrangers en situation irrégulière ont 
mené une grève exemplaire pendant 
plusieurs mois à partir du 12 octobre 
2009. 
 
 

 

Le 18 juin 2010, les négociations avec 
les pouvoirs publics et le patronat ont 
abouti à un accord qui détermine des 
critères nationaux en fonction desquels 
les grévistes pouvaient déposer des 
dossiers de régularisation. A peu près 
2000 grévistes ont été régularisés.  
 
 Depuis 2008, les luttes syndicales, 
les luttes menées par les associations, 
sont parvenues à faire régulariser 
environ 5000 salariés. 
Ce chiffre remarquable reste insuffisant 
et la nouvelle situation politique doit 
permettre de faire sortir des milliers 
d’autres travailleurs en situation 
irrégulière de la surexploitation dont ils 
sont victimes. 

 
Nous organisons un rassemblement militant pour exiger l’accélération du 
processus de régularisation des travailleurs sans papiers et l’arrêt de la 
surexploitation de ces camarades étrangers : 

  

 Lundi 2 juillet à 18 heures devant la Préfecture de Pau 
 

C’est maintenant qu’il faut rappeler les engagements pris par le 
gouvernement précédent. 

C’est maintenant qu’il faut exiger un élargissement des critères qui 
déterminent le succès de la procédure de régularisation ! 

 

   Cette lutte est celle de toutes et tous ! 

    Soyons nombreux le 2 juillet à 18 heures 
             devant la Préfecture ! 
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